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Compte rendu du 2ème Conseil d'école de l'année scolaire 

2018/ 2019 

Jeudi 7 février 2019 à 17h30 
 

 

Le Conseil d'École s'est réuni le jeudi 7 février 2019 à 17h30, dans la salle du conseil de la Mairie. 

 
Étaient présents : 
–   Mmes Charlot, Gourdin, Randonnet, Wanwets Winkel, M. Guy ; représentants de la commune ; 

– M. Moulis, DDEN ; 

–   Mmes Czorny, Laurent, Dosse, Lemaire, Salgado Bartolomeu, M. Spetier ; représentants élus      des 

parents d'élèves ; 

–   Mmes Morisetti, Spazzi, Ponchaut, enseignantes. 

 

Absents excusés : 
– M. Princet, Inspecteur de l'Éducation Nationale ; 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Morisetti. 

 

L'ordre du jour est abordé comme suit : 

 

1. Vie de l’école – Projets 

 

A. Interventions sport 

 

  

Hand-ball : pour les CM1/CM2 

Le jeudi matin, de 10h à 11h00, avec des créneaux de 1h00 

Depuis le 20 décembre, jusqu’au 28 mars. 

Intervenant : Mr Boudissa. 

 

 

Gymnastique : pour les classes de TPS/PS/MS/GS et CP/CE1/CE2 

Le mardi matin, de 8h45 à 10h30 puis de 10h30 à 11h15 

Depuis le 18 décembre, jusqu’au 26 mars. 

Intervenant : Mme Masia Blandine 

 

 

 

B. Projets / Actions menées 

 

Actions menées 

Animations Valodea 

 Mardi 18 septembre : pour les classes de Mmes Morisetti et Spazzi : le tri des déchets. 



 Visite du centre de tri à Villers Semeuse : Lundi 12 novembre. Pour la classe de CM1/CM2. 

Dans le cadre des activités du projet d’école, l’équipe enseignante a participé à diverses 

actions proposées par Valodéa. Le coût du bus est pris en charge par la coopérative de l’école 

et la visite gratuite. 

 Vendredi 7 décembre : réalisation de papier recyclé pour la classe de Mme Spazzi, recyclage 

pour la classe de Mme Ponchaut 

 Jeudi 20 décembre : compostage et lombricompostage pour les classes des Mmes Spazzi et 

Ponchaut. 

L’équipe enseignante demande s’il serait possible d’avoir dans les classes des bacs pour le tri, 

jaunes si possible. 

 

Photos de classe : Vendredi 16 novembre.  Les bénéfices sont au profit de la coopérative pour la mise 

en place de projets de classe. 

 

Téléthon :  
 Le vendredi 30 novembre : vente de crêpes réalisées par des mamans pour les 3 classes 

 Le vendredi 7 décembre, les 3 classes se sont rendues au gymnase apporter leur contribution et 

rencontrer Saint Nicolas. Les élèves des classes ont réalisé à cette occasion des décorations 

ainsi que les affiches. 

 

 

Goûter de Noël : jeudi 20 décembre pour les 3 classes. 

A cette date les enfants ont reçu la visite du Père Noël et se sont vu offrir un livre. Des mamans ont 

fait cuire des gaufres dont la pâte avait été préparée par Mme Wanwets Winkel,nous les en remercions 

vivement. Le livre est offert par une subvention de la commune de 6€ par enfant. 

 

Permis internet : jeudi 7 février. Des gendarmes sont venus faire passer l’examen du permis internet 

que les élèves de CM1/CM2 préparaient depuis le début de la période 2.  

 

 

 

Actions à venir 

 

 

Piste routière : pour les CM2 le jeudi 28 mars (8h30/11h30) 

 

 

Carnaval : Vendredi 8 mars après midi. 

 

Chasse aux œufs : Vendredi 26 avril, si confirmation des animatrices de la maison de retraite. 

La classe de Mme Morisetti se rendra à la maison de retraite pour la traditionnelle chasse aux œufs.  

 

2.Evaluations de CP/CE1 

 

Les élèves de CP et CE1 ont passé des évaluations de début d’année (fin septembre). Pour les CP, des 

évaluations de mi-parcours viennent d’avoir lieu. 

Un temps d’échange  a eu lieu avec les parents de ces élèves pour leur faire part des résultats de leur 

enfant. 

 

3.Suivi des élèves en difficultés 

 

Toutes classes confondues, il y a une dizaine d’élèves jugés en difficultés pour les enseignantes, 3 en 



grande difficulté. Les moyens à notre disposition sont peu nombreux, la psychologue scolaire du 

secteur partage son temps sur un très large secteur. Nous sommes en contact régulier même si nous 

aimerions la voir plus souvent. 

Mme Bonnange, psychologue scolaire du secteur, rappelle que ce sont les communes qui achètent le 

matériel des psychologues de l’Education Nationale, comme elles le font pour les élèves et les 

enseignants de leur commune. Une demande de subvention est faite tous les ans, sans réponse depuis 

qu’elle est nommée sur notre secteur (3 ans). Avec ces subventions sont achetés des tests, des livrets 

de passation, de la papèterie. Elle souhaiterait que les communes où elle intervient (Sedan, Vivier au 

court, Vrigne aux bois, St Menges et Donchery) se regroupent pour acquérir un nouveau test (plus de 

1000€). 

Réponse de la commune : Aucune demande n’a été reçue, chaque demande a toujours reçu une 

réponse favorable. LA demande est à transmettre le plus rapidement possible, par voie postale. Ces 

informations seront transmises à Mme Bonnange, psychologue scolaire. 

 

4.Exercices incendie et PPMS 

 

 Incendie : les exercices obligatoires ont eu lieu dans les 2 bâtiments, sans difficulté. 

A noter cependant que pour les élèves de la place de la mairie, il a été décidé qu’évacuer vers le petit 

parking rue des Caquettes était plus adapté, vue la configuration du bâtiment.  

 

 PPMS : suite à la mise à jour des PPMS, des exercices ont été réalisés. Le scénario était 

l’intrusion d’un individu dangereux, les 2 options possibles dans ce cas sont la fuite ou le 

confinement (cachette). C’est cette dernière qui a été choisie 

 Rue Lavoisier : les élèves de la classe de Mme Morisetti se sont cachés dans le dortoir 

et ceux de Mme Spazzi dans le cagibi de la classe. Cela semble être le mieux. 

 Place de la Mairie : aucune autre option que de rester silencieux dans la classe. Suite 

à cet exercice, je rappelle que, comme indiqué sur l’affiche de la porte, quand une 

personne sonne à la porte de l’école, je n’ouvre que si je vois la personne. Il faut donc 

entrer dans le hall, sonner, ressortir pour que je puisse voir la personne. Sans cela je 

n’ouvre pas. (le plan Vigipirate est toujours actif) 

 

5.Préparation rentrée 2019/2020 

 

 

L'effectif prévisionnel pour la rentrée prochaine est de 58 élèves (soit une moyenne de 19.9 élèves 

par classe, 21 cette année) répartis comme suit : 

(Pour le moment car la période d’inscription n’est pas commencée) 

 

   *   pas de TPS  

   *  6 PS (prévisionnel) * 4 CE1 

   *  9 MS   * 9 CE2 

   *  7 GS   * 7 CM1 

   *  5 CP   * 11 CM2 

 

L'organisation pédagogique n’est pas décidée à ce jour. 

 

 

 

6. Travaux 
 

Travaux effectués : 

Des détecteurs de fumée ont été installés dans la classe place de la Mairie, le problème d’internet rue 



Lavoisier est résolu ainsi que celui de l’électricité. 

La demande de tableaux est en cours. Les petits travaux demandés sont toujours très vite réalisés 

(grillage, fuite de chasse d’eau etc.) 

En cas de la neige, la cours de la rue Lavoisier est toujours déneigée mais pas celle place de la Mairie 

(elle l’est en cours de matinée mais pas à l’arrivée des élèves) 

 

Travaux à effectuer : 

 

Place de la Mairie : l’ordinateur relié au TNI ne permet plus la mise à jour des logiciels installés. 

L’achat d’un nouvel ordinateur pourrait-il être envisagé ? 

Les gouttières en maternelle côté préau fuient. Le réfrigérateur de la maternelle ne fonctionne plus. Il 

est suggéré de le remplacer par celui situé place de la mairie, le déménagement approchant. 

 

 

 

 

7.Date du prochain conseil :  le 27 juin 2019. 

 

8.Questions diverses. 

 

 

Les RPE demandent si une date de spectacle de fin d’année est arrêtée et si les sorties scolaires de fin 

d’année auront lieu. 

Réponse : 

 Spectacle : cette année il n’y aura pas de spectacle comme il en était tous les ans. (Spectacle 

ou chorale des 3 classes le vendredi soir à la salle des sports). Un temps de restitution pour la 

classe de Mme Morisetti sera organisé mais les modalités ne sont pas encore définies. Pour 

les deux autres classes, rien n’est décidé. 

 Voyage : les 3 enseignantes envisagent une sortie commune aux 3 classes mais ni le lieu et ni 

la date ne sont définis. 

 

 

 

 

 

La secrétaire de séance,         La Directrice, 

Mme Morisetti         Mme Ponchaut 

 

 
 

Copie transmise à : 
•  Monsieur l’Inspecteur de l’Éducation National 
•  Monsieur le DDEN 
•  Monsieur le Maire de la commune de Glaire 
•  Mesdames et Messieurs les représentantes élus des parents d’élèves 
•  Mesdames les membres de l’équipe enseignante 


